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Mayotte - Minimum vieillesse - Instructions présidentielles
Question écrite n° 19222

Texte de la question

M. Mansour Kamardine interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'application à Mayotte des
instructions du Président de la République concernant le montant minimal de la retraite à taux plein. Le
Président de la République a annoncé, publiquement, le 25 avril 2019, qu'il avait demandé au Gouvernement de
porter « la retraite minimale » pour une carrière complète à 1 000 euros. Aussi, il lui demande, premièrement, si
elle entend appliquer ce montant du minimum contributif aux retraités de Mayotte ; deuxièmement, si ce montant
sera appliqué à la même date qu'en métropole ; troisièmement, à défaut d'une application à la même date qu'en
métropole, à quelle date ce montant minimal sera appliqué à Mayotte.
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